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La Cour suprême ne rend pas les armes
POLOGNE L'institution épuise les recours juridiques contre sa purge

••• Un mois après le recours
de la Commission européenne,
les juges polonais saisissent
directement la Cour de justice
de l'Union européenne.
••• Ils entendent ainsi
se défendre contre la purge
organisée par le régime.

VARSOVIE
DE NOTRE CORRESPONDANT

Malgré la canicule, les juges de la
Cour suprême polonaise
continuent de se battre avec

les seules armes dont ils disposent - les
arguments juridiques - pour empêcher
que leur institution ne tombe sous la
coupe du parti u]traconservateur Droit
et justice (PiS). Depuis son retour au
pouvoir en 201.5, ce dernier n'a eu de
cesse de s'approprier l'el15emble des
moyens de l'Etat, y compris des organes
qui devraient être apartisans et illdépen-
dants comme la Cour constitutionnelle,
les médias publics et l'administration.
Visée par une loi adoptée en décembre

2017, la Cour suprème devait être]a pro-
chaine proie sur la liste. ALI prétexte
d'abaisser à 65 ans l'âge de départ à la re-
traite des juges, y compris pour ceux déjà
en fonction,la « réforme» devait en pra-
tique conduire à purger ]ajLlridiction de
plus d'un tiers de ses magistrats. Leurs
successeurs auraient ensuite dû être dé-

signés par un Conseil national de lajus-
tice que ]e PiS a dissous en avril dernier
pour y installer ses propres sympathi-
sants.

La technlq&Kldu fait accompli
Le bon déroulement de cette opération

bute cependant sur ]a résistance et l'in-
géniosité des magistrats de la Cour su-
prême, qui viennent d'ajouter une nou-
velle corde à leur arc. Jeudi 2 août, ils ont
adressé à leurs confrères de la Cour de
justice de l'Union européerme (ClUE)
une série de questions préjudicielles des-
tinées à vérifier si leur mise à la retraite
anticipée est conforme ou non aux prin-
cipes, protégés par le droit européen,
d'indépendance et d'inamovibilité des

juges.
Une semaine plus tôt, l'affaire sem-

blait pourtant entendue. Le régime, qui
avait cessé début juillet de reconnaitre
les magistrats ~ retraités» de la Cour su-
prême et leur premiere présidente Mal-
gorzata Gersdorf, s'était dépêché avant
les vacances parlementaires d'adopter
une énième « réforme» pour a.ccé]érer la
procédure de sélection des nouvealL';
juges et du successeur de Ma]gorzata
Gersdorf,
De la sorte, le PiS espérait placer les

institutions européennes devant un fait
accompli de plus, alors que la Comllùs-
sion avait att.endule 2 juillet pour euga-
ger contre l'Etat polonais une proc.édure
d'infraction relative à la loi sur la Cour

suprème. Ce mécanisme est re1'l1ive-
ment lent, car il prévoit plusieurs
échanges de correspondance pouvant
durer de longs mois avant que la Com-
mission ne soit autorisée, si l'infraction
se poursuit, à saisir ]a CJUE. Or, ]a pé-
riode de dépôt des candidatures alLX
postes "vacants» à la Cour suprême
s'est déjà tenninée le 30 juillet. II aurait
donc été tres probable que la CJUE,
seule habilitée à éventuellement adopter
des mesures contraignantes pour faire
obstacle à la purge, n'aurait pu se pro-
noncer qu'après coup.
Bien qu'elle s'appuie également sur la

ClUE avec des arguments très sem-
blables il ceux de la COlllmission, l'arme
utilisée par les juges de la Cour suprême
se distingue par deme traits essentiels.
Tout d'abord, elle permet d'iuterroger
directement les magistrats européens
sans ]a phase dite pré-contentieuse
d'échange de lettres. La demande de pro-
cédure accélérée peut même, si elle est
acceptée, faire tomber le temps d'attente
dujugement à une dizaine de semaines.
En outre, la Cour a décidé de sus-

pendre l'application des mesures de la loi
qui fondent la lIlL~eà la retraite anticipée
de ses jugesj usqu 'à ce que la CIUE rende
son verdict sur leur conformité avec ]e
droit européen. Dans les heures qui ont
suivi, la présidence de la République a
cependant répliqué que cette « action de
la COllr :mprbne [était] 3ans çffet », car
«dépoll'/"i.'lJ.ede base légalecorrecte ».•
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